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2 La ré
gle

m
e

n
tation

 ap
p

licab
le

 
D’un point de vue réglem

entaire, sont soum
is à autorisation au titre des installations classées pour la protection 

de l’environnem
ent (ICPE) les parcs éoliens com

prenant uniquem
ent des aérogénérateurs dont la hauteur du 

m
ât et de la nacelle au-dessus du sol est supérieure ou égale à 50 m

, ainsi que les parcs éoliens d’une puissance 

supérieure à 20 M
W

. Les autres parcs éoliens, dès lors qu’un des m
âts d’aérogénérateurs à une hauteur 

supérieure à 12 m
ètres, sont soum

is au régim
e de déclaration. Le rayon d’enquête publique est fixé à 6 

kilom
ètres. 

 

Tableau 1 : rubrique et régim
es ICPE applicables aux éoliennes 

 
 La hauteur du m

ât et de la nacelle des éoliennes du projet de LO
IREAU

XEN
CE Énergies est supérieure à 50 

m
ètres. Le projet est donc soum

is au régim
e d’autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection 

de l’Environnem
ent (ICPE). Conform

ém
ent à l’article L. 181-8 et au tableau annexe à l'article R. 122-2 du code 

de l'environnem
ent, pour les projets de parcs éoliens soum

is à la procédure d’autorisation ICPE, le dossier de 

dem
ande d'autorisation environnem

entale doit com
prendre une étude d'im

pacts sur l’environnem
ent. 
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3 R
en

seign
e

m
e

n
ts ad

m
in

istratifs 
3.1 

Le cadre de développem
ent du projet 

Le projet de parc éolien du Chêne Caudet est porté par la société LO
IREAU

XEN
CE Énergies créée le 20 janvier 

2026, com
posée des actionnaires suivants : 

 
La com

m
une de Loireauxence ; 

 
La SEM

 EnR44, ém
anation de Territoire d’Energie Loire Atlantique, le Syndicat Départem

ental d’Energie 

de la Loire Atlantique ; 

 
U

n collectif citoyen, à travers la SAS du Chêne, porté par l’association PERICLES (Pour Échanger et 

Réfléchir aux Initiatives Citoyennes, Locales, Environnem
entales et Sociales) ; 

 
La 

société 
VALO

REM
, 

bureau 
d’études 

spécialisé 
dans 

le 
développem

ent 
de 

projets 
d’énergies 

renouvelables. 

 

Figure 1 : répartition des parts de la société de projet LO
IR

EA
U

XEN
C

E Énergies 

   
   

   
 

Figure 2 : logo des actionnaires de la société LO
IREA

U
XEN

C
E Énergies 

3.2 
Identité du porteur de projet 

Dénom
ination ou raison sociale : LO

IREAU
XEN

CE Energies 

Form
e juridique : Société par Actions Sim

plifiée (SAS) 

Adresse du siège social : 213, cours Victor H
ugo – 33 130 BEG

LES 

N
om

s, prénom
s et qualité du signataire de la dem

ande : 

M
. Jean-Yves G

RAN
DIDIER, président d’AVEN

TO
 H

O
LDIN

G
, elle-m

êm
e présidente de VALO

REM
, Actionnaire 

m
ajoritaire de la société de projet LO

IREAU
XEN

CE Energies et Président de cette société.  

SIRET : 100 021 997 000 18 (R.C.S. BO
RDEAU

X) 

APE : 3511Z Production d’électricité 

Capital social : 1 000 € 

Dans le cas de LO
IREAU

XEN
CE Energies, un poste de livraison et les 4 éoliennes sont rattachés à l’établissem

ent 
portant le SIRET 100 021 997 000 18 (R.C.S. BO

RDEAU
X), pour une puissance installée m

axim
ale de 16,8 M

W
. 

 

3.3 
Identité de l’exploitant du parc 

La société de projet confiera l’exploitation du parc à VALEM
O

. 

Dénom
ination sociale : VALEM

O
  

Form
e juridique : Société par Actions Sim

plifiée (SAS) 

Adresse du siège social : 213, cours Victor H
ugo – 33 130 BEG

LES 

Date d’im
m

atriculation : le 2 janvier 2006 

N
° SIRET : 487 803 777 00035 

APE : 7112B – ingénierie, études techniques  

Capital social : 400 000,00 euros  

Président : VALO
REM

 SAS 

D
irecteur G

énéral : Frédéric PR
EVO

ST 

VALEM
O

 est une société filiale à 100 % de la société m
ère VALO

REM
. 

 3.4 
Identité de la société m

ère 

LO
IREAU

XEN
CE EN

ERG
IES est détenue à 45 % par VALO

REM
. 

Dénom
ination sociale : VALO

REM
 

Form
e juridique : Société par Actions Sim

plifiée (SAS) 

Adresse du siège social : 213, Cours Victor H
ugo, 33 130 BEG

LES 

Date d’im
m

atriculation : le 12 juillet 1994  

N
° SIRET : 395 388 739 00108. 

APE : 7112B – ingénierie, études techniques 

Capital social : 10 697 735,00 € 

Président : AVEN
TO

 H
O

LD
IN

G
 (elle-m

êm
e présidée par Jean-Yves G

R
AN

D
ID

IER
) 
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La Zone d’Im
plantation Potentielle (ZIP) du parc éolien se situe dans le départem

ent de la Loire-Atlantique 

(44), à environ 2,4 km
 au nord-est du bourg de Belligné, com

m
une de Loireauxence.  

Le site d’étude est localisé sur des parcelles agricoles. 

 
Carte 1 : Localisation du projet 

 

Le parc éolien de LO
IREAU

XEN
CE Energies est com

posé de quatre aérogénérateurs et d’un poste de livraison 

électrique. Ces m
achines seront constituées d'un m

ât et d’une nacelle qui supportera le rotor et trois pales. La 

hauteur m
axim

ale atteinte par les pales sera de 150 m
 par rapport au sol.  

Les fondations des éoliennes ainsi que les câbles électriques de raccordem
ent inter-éolien et du réseau 

électrique local seront enterrés. L'installation des éoliennes nécessite la m
ise en place de plateform

es de 

m
ontage ainsi que le renforcem

ent de chem
ins agricoles existants pour l'accès à chaque m

achine. Les 

plateform
es ainsi que la m

ajorité des chem
ins d'accès seront conservés pendant la phase d’exploitation du parc 

éolien.  
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5 D
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Les principaux élém

ents de l’état initial de l’environnem
ent à prendre en com

pte dans la conception du projet 

concernent : 

 
La présence d’écoulem

ents d’eau superficiels à préserver ; 

 
La présence de m

ares favorables à la rétention des eaux et à la biodiversité ; 

 
La présence de zones hum

ides définies sur les critères floristiques et/ou pédologiques ; 

 
La présence de haies bocagères et boisem

ents favorables à la reproduction d’oiseaux nicheurs, à la 

chasse des chauves-souris ainsi qu’à la présence d’autres groupes faunistiques (insectes, reptiles 

notam
m

ent) ; 

 
La présence d’étangs favorables à la chasse des chiroptères et à la reproduction des odonates ; 

 
Le recul règlem

entaire à l’habitation du Chêne Caudet ; 

 
L’activité agricole sur la m

ajeure partie des parcelles de la zone du projet ; 

 
La présence ponctuelle de parcelles sylvicoles ; 

 
U

n Réseau Très Basse Altitude de l’arm
ée (RTBA LF-R 149 E) qui contraint la hauteur totale des 

éoliennes à 150 m
 en bout de pale ; 

 
U

ne liaison radioélectrique protégée au sud-ouest de la zone du projet ; 

 
U

n Espace Boisé Classé (EBC) répertorié au PLU
 de Belligné ; 

 
Plusieurs élém

ents protégés au PLU
 de Belligné : zones hum

ides, haies, cours d’eau ; 

 
Des perceptions paysagères ponctuelles depuis les RD

6, RD8 et RD10 ainsi que des routes com
m

unales 

aux abords de la zone du projet ; 

 
Des sensibilités depuis certains lieux-dits localisés aux abords de la zone d’im

plantation potentielle des 

éoliennes.  

     

 

Photo 1 : prairie pâturée au centre de la zone du projet 

 

Photo 2 : topographie en légère cuvette de la zone du projet vue depuis les points hauts au sud 

 

La carte ci-après perm
et une visualisation spatiale des enjeux et contraintes du site à l’échelle de la zone 

d’im
plantation potentielle des éoliennes (secteur notam

m
ent défini par un recul réglem

entaire de 500 m
 aux 

habitations).
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Carte 2 :  synthèse des enjeux, sensibilités et contraintes sur la zone d’im

plantation potentielle 
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6.1 
L’élaboration du parti d’am

énagem
ent dans une dém

arche progressive 
La volonté des acteurs du projet a été de concevoir un parc éolien respectant les conclusions de chacune des 

études spécifiques tout en assurant la com
patibilité du projet vis-à-vis des servitudes techniques et de tous les 

autres enjeux environnem
entaux. 

L’étude d’im
plantation 

du 
projet 

a 
donc 

fait 
intervenir 

des 
experts 

de 
diverses 

disciplines : paysage, 

acoustique, ornithologie, botanique, chiroptère et vent, sous la responsabilité d’une cheffe de projets. 

L’objectif était de dégager les enjeux spécifiques du site, de répertorier les contraintes et de définir le 

positionnem
ent des éoliennes et du poste de livraison dans un souci de large concertation. U

ne réunion de 

coordination avec les différents experts et de nom
breux échanges ont perm

is de confronter les points de vue 

et de trouver le m
eilleur consensus d’im

plantation. 

À l’issue de l’analyse de toutes les contraintes et servitudes d’im
plantation, plusieurs variantes ont été étudiées 

dont les trois im
plantations présentées ci-après. Leur analyse com

parative a perm
is de choisir le m

eilleur parti 

d’im
plantation. 

 6.2 
La définition des variantes de projet envisagées 

6.2.1 
Le dim

ensionnem
ent des éoliennes 

Plusieurs contraintes ont conduit à ne retenir qu’un seul gabarit d’éoliennes dans la com
paraison des variantes : 

 
La présence d’un réseau de vol à très basse altitude des arm

ées qui lim
ite la hauteur des éoliennes à 

150 m
 m

axim
um

 en bout de pale ; 

 
La préconisation de l’étude naturaliste de respecter a m

inim
a une hauteur de garde (distante entre le 

sol et le bas de la pale) de 30 m
 afin de réduire le risque d’im

pact par collision pour la faune volante 

dont l’activité se concentre à proxim
ité du sol ; 

 
L’évolution du m

arché de vente des éoliennes qui tend à ne plus proposer d’éoliennes de gabarit lim
ité. 

La tendance portée par le m
arché internationale favorise des éoliennes d’un gabarit m

oyen de l’ordre 

de 200 m
 de hauteur pour un rotor de 150 m

 de diam
ètre. Les éoliennes de gabarit 150 m

 de hauteur 

totale se font de plus en plus rare, de m
êm

e que les m
odèles proposant des diam

ètres de rotor 

inférieurs à 120 m
. 

6.2.2 
L’im

plantation des éoliennes et des am
énagem

ents annexes 

Au regard des contraintes, des enjeux et sensibilités ainsi que des opportunités de la zone d’im
plantation 

potentielle des éoliennes restreinte (en prenant en com
pte le recul de 500 m

 à l’habitation du Chêne Caudet), 

trois variantes ont été envisagées : 

 
La variante 1 se com

pose de six éoliennes com
portant une ligne de quatre éoliennes d’orientation 

ouest/est et deux éoliennes sur la partie sud de la zone du projet. Elle dispose d’une puissance 

électrique totale de 25,2 M
W

 m
axim

um
 ; 

 
La variante 2 se com

pose de quatre éoliennes im
plantées selon une ligne d’orientation ouest/est. 

Elle dispose d’une puissance électrique totale de 16,8 M
W

 m
axim

um
 ; 

 
La variante 3 se com

pose de quatre éoliennes im
plantées en bouquet. Elle dispose d’une puissance 

électrique totale de 16,8 M
W

 m
axim

um
. 

L’im
plantation des éoliennes de ces trois variantes est présentée sur les cartes suivantes. 
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Carte 3 : im
plantation des éoliennes de la variante 1 

 

Carte 4 : im
plantation des éoliennes de la variante 2 
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Carte 5 : im
plantation des éoliennes de la variante 3 

6.3 
A

nalyse des variantes d’im
plantation 

6.3.1 
La prise en com

pte des enjeux du m
ilieu physique 

Les trois variantes envisagées prennent en considération la m
ajeure partie des enjeux du m

ilieu naturel : 

évitem
ent des m

ares, étangs et cours d’eau, recul aux parcelles boisées liées au risque incendie. U
ne 

distinction peut être réalisée sur la création d’am
énagem

ent franchissant les cours d’eau, les em
prises au sol 

ainsi que la prise en com
pte d’une zone de risque d’inondation par rem

ontée de nappe. Sur ces thém
atiques, 

la variante 3 induit le m
oindre im

pact sur le m
ilieu physique. 

6.3.2 
La prise en com

pte des enjeux du m
ilieu hum

ain 

Les variantes envisagées prennent en considération certains enjeux identifiés : recul de 500 m
 à l’habitation 

du Chêne Caudet, évitem
ent des parcelles sylvicoles, lim

itation des éoliennes à 150 m
 de hauteur pour 

respecter les préconisations de l’arm
ée, évitem

ent de la zone de protection radioélectrique, évitem
ent des 

espaces boisés classés. La variante 3 induit toutefois une em
prise plus réduite sur les parcelles agricoles et une 

m
eilleure prise en com

pte des contraintes urbanistiques en évitant notam
m

ent toutes les zones hum
ides 

inscrites au PLU
 de Loireauxence. Du point de vue acoustique, la variante 3 induit l’im

pact le plus réduit des 

trois variantes envisagées au regard du nom
bre d’éoliennes plus lim

ité que la variante 1 et d’une disposition 

plus espacée des éoliennes par rapport à la variante 2. Ainsi la variante 3 induit le m
oindre im

pact sur le m
ilieu 

hum
ain 

6.3.3 
La prise en com

pte des enjeux du m
ilieu naturel 

La localisation des installations des trois variantes perm
et d’identifier les im

pacts potentiels sur la faune et la 

flore. Les variantes 1 et 2 com
portent deux éoliennes (E1 et E4) localisées dans des secteurs de sensibilité forte 

pour les chauves-souris. L’éolienne E1 de ces deux variantes est par ailleurs localisée dans une zone de 

sensibilité forte en période de nidification pour la phase de travaux. Elle s’inscrit égalem
ent au droit d’une 

zone hum
ide répertoriée. La variante 3 perm

et de réduire les incidences potentielles sur la biodiversité 

puisqu’aucune éolienne ne s’inscrira en zone hum
ide ou en zone de sensibilité forte en période de nidification 

pour la phase de travaux. Seule l’éolienne E4 s’inscrit à la lim
ite entre zone de sensibilité m

odérée et forte 

pour les chauves-souris.  

6.3.4 
La prise en com

pte des enjeux du paysage et du patrim
oine 

Les trois variantes d’étude ont été com
parées sur la base de photom

ontages illustrant des points de sensibilité 

du territoire. La variante 1 présente une im
plantation jugée peu lisible avec des hauteurs apparentes 

d’éoliennes variables et de nom
breux chevauchem

ent visuels des éoliennes. Son em
prise visuelle est par 

ailleurs supérieure aux autres variantes. La variante 2 induit une im
plantation lisible avec des interdistances 

régulières 
entre 

les 
éoliennes. 

Cependant, 
depuis 

des 
points 

de 
vue 

dans 
l’axe 

de 
l’im

plantation, 
la 

superposition des rotors d’éoliennes peut créer des points d’appel visuels forts. La variante 3 est enfin jugée 

m
oins lisible depuis les photom

ontages, elle évite cependant les superpositions de rotors et perm
et des vues 

plus aérées. Elle offre par ailleurs le plus grand recul aux habitations les plus proches. 
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6.3.5 
A

nalyse énergétique des variantes 

La variante 1 com
porte 6 éoliennes et perm

et une m
eilleure optim

isation énergétique du site d’étude avec une 

puissance installée de 25,2 M
W

 m
axim

um
. Les variantes 2 et 3 se com

posent de 4 éoliennes pour une puissance 

totale de 16,8 M
W

 m
axim

um
. La variante 1 est donc plus favorable du point de vue énergétique. 

6.4 
Synthèse de l’analyse des variantes 
La valeur de chaque variante au regard des précédents thèm

es est rappelée dans le tableau suivant avec com
m

e 

règle 4 niveaux allant du signe ++
 pour la variante la plus favorable au signe –– pour la m

oins favorable. 

Tableau 2 : synthèse de l’analyse des variantes 

V
ariante 

V
ariante 1 

V
ariante 2 

V
ariante 3 

M
ilieu physique 

- 
- 

+ 

M
ilieu hum

ain 
- 

- 
+ 

M
ilieu naturel 

- - 
- 

+ 

Paysage et patrim
oine 

- 
+ 

+ 

Production électrique 
++ 

+ 
+ 

C’est ainsi qu’au regard du tableau de synthèse de l’analyse des variantes, le choix final d’im
plantation 

s’est porté sur la variante 3, qui perm
et une m

eilleure prise en com
pte des enjeux et sensibilités de 

l’environnem
ent tout en perm

ettant une bonne production énergétique. 
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7 La d
escip

tion
 d

u
 p

arc éo
lie

n
 d

u
 C

h
ên

e C
au

d
e

t 
Les installations et am

énagem
ents du parc éolien du Chêne Caudet se situent exclusivem

ent sur la com
m

une 

de Loireauxence (com
m

une déléguée de Belligné), dans le départem
ent de la Loire Atlantique. Il s’inscrit 

toutefois à proxim
ité du départem

ent du M
aine-et-Loire situé à environ 700 m

 au nord et 1,5 km
 à l’est. 

Q
uatre éoliennes d'une puissance nom

inale de 4,2 M
W

 m
axim

um
 constitueront le parc éolien. Ces installations 

seront constituées d'un m
ât et d’une nacelle qui supportera le rotor et trois pales. La hauteur m

axim
ale atteinte 

par les pales sera de 150 m
 par rapport au sol. Le diam

ètre du rotor n’excèdera pas 117 m
. L’ensem

ble de ces 

éoliennes sera raccordé sur un poste de livraison électrique qui sera lui-m
êm

e raccordé à un poste source pour 

perm
ettre la distribution de l’électricité produite sur le réseau public. 

 
Figure 3 : schém

a de la structure de raccordem
ent au réseau public de distribution (Source : A

D
EM

E) 

Les fondations des éoliennes ainsi que les câbles électriques de raccordem
ent seront enterrés. L'installation 

des éoliennes nécessitera la m
ise en place de plateform

es de m
ontage ainsi que des renforcem

ents et la 

création de pistes pour l'accès à chaque aérogénérateur. Les plateform
es ainsi qu’une partie des chem

ins 

d'accès seront conservés pendant la phase d’exploitation du parc éolien. 

Le parc éolien du Chêne Caudet perm
ettra une production électrique annuelle de l’ordre de 23 000 M

W
h (pour 

des éoliennes d’une puissance unitaire de 4,2 M
W

), soit l’équivalent de la consom
m

ation électrique m
oyenne 

d’environ 10 346 personnes par an
1. 

 

 1 https://w
w

w
.data.gouv.fr/reuses/consom

m
ation-par-habitant-et-par-ville-delectricite-en-france/  

Tableau 3 : caractéristiques du gabarit d’éolienne retenue 

C
A

RACTERISTIQ
U

ES D
E FO

N
CTIO

N
N

EM
EN

T 

Puissance nom
inale 

4,2 M
W

 

Vitesse de vent au dém
arrage 

3 m
/s 

Vitesse de production nom
inale 

10 m
/s 

R
O

TO
R 

N
om

bre de pales 
3 

Diam
ètre du rotor 

117 m
 

M
A

T 

Type de m
ât 

Tubulaire 

H
auteur en som

m
et de nacelle m

axim
ale 

96,5 m
 

H
auteur au m

oyeu m
axim

ale 
91,5 m

 

H
auteur de garde au sol m

inim
ale 

33 m
 

Couleur 
G

ris RAL 7035 

Régulation de puissance 
Contrôle dynam

ique et individuel des pales 

Protection anti-foudre 
Paratonnerres dans les pales du rotor 

M
ise à la terre des com

posants électriques 
 

 
Figure 4 : gabarit m

axim
um

 de l’éolienne retenue
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Carte 6 : les installations et am

énagem
ents du projet éolien du Chêne Caudet sur fond IG

N
 scan25 
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Carte 7 : les installations et am
énagem

ents du projet éolien du Chêne Caudet sur fond orthophotographique
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8 Les 
im

p
acts 

d
u

 
p

arc 
é

olie
n

 
et 

m
e

su
re

s 
d

’é
vitem

e
n

t, réd
u

ction
 o

u
 com

p
e

n
sation

 
8.1 

Les im
pacts et m

esures sur le m
ilieu physique 

8.1.1 
Les im

pacts et m
esures sur le clim

at et la qualité de l’air 

L’énergie éolienne est une énergie renouvelable et non polluante. Elle n’induit :  

 
Aucune ém

ission de gaz à effet de serre, de poussières, de fum
ées et d’odeurs ;  

 
Aucune production de suie et de cendre ;  

 
Pas de nuisances de trafic (accidents, pollutions) liées à l’approvisionnem

ent des com
bustibles ;  

 
Aucun rejet dans les m

ilieux aquatiques (m
er, rivière, nappe), notam

m
ent des m

étaux lourds ;  

 
Aucun dégât des pluies acides sur la faune et la flore, le patrim

oine, l’H
om

m
e ;  

 
Pas de stockage des déchets  

Le parc éolien du Chêne Caudet perm
ettra une production annuelle de l’ordre de 23 000 000 kW

h d’électricité 

issus d’une ressource propre, renouvelable et locale, le vent. Au regard des ém
issions m

oyennes de CO
2  du m

ix 

de production d’électricité en France (60 g CO
2 /kW

h) et de celui d’une éolienne (14,1 g CO
2 /kW

h) évalués par 

l’ADEM
E (https://bilans-ges.adem

e.fr), le parc éolien perm
ettra d’éviter l’ém

ission de 1 055,7 tonnes de CO
2  

par an. Le projet éolien aura donc un im
pact global positif dans le cadre de la lutte contre le réchauffem

ent 

clim
atique. 

8.1.2 
Les im

pacts et m
esures sur les sols et le sous-sol 

Les em
prises liées aux am

énagem
ents et aux installations du projet seront lim

itées. En phase travaux, les 

em
prises liées aux fondations des éoliennes, aux plateform

es des éoliennes et du poste de livraison, aux 

chem
ins d’accès créés, aux am

énagem
ents tem

poraires nécessaires au passage des convois et aux tranchées 

des câbles seront de l’ordre de 22 690 m
² (2,3 ha). En phase d’exploitation, seuls les am

énagem
ents nécessaires 

à l’accès et la m
aintenance des installations seront conservés : fondations, chem

ins d’accès perm
anents, 

plateform
es au pied des éoliennes et du poste de livraison. Ils concerneront alors une superficie de l’ordre de 

13 242 m
² (1,3 ha).  

Pour ces am
énagem

ents perm
anents, l’im

pact sur le sous-sol et les sols sera de plusieurs ordres :  

 
Il sera ponctuellem

ent notable pour les fondations d’éoliennes qui nécessiteront des excavations sur 

un rayon d’environ 30 m
 et une profondeur de l’ordre 3 m

 pour chaque éolienne. Les sols en place 

seront alors rem
placés par une fondation en béton renforcée par du ferraillage.  

 
Il sera plus lim

ité pour les am
énagem

ents d’accès. Des chem
ins agricoles existants seront réutilisés, 

réduisant 
l’em

prise 
des 

nouveaux 
chem

ins 
d’accès 

à 
créer. 

Chaque 
éolienne 

disposera 
d’une 

plateform
e de grutage qui sera conservée en phase d’exploitation. Le poste de livraison électrique sera 

installé sur une plateform
e. Pour ces am

énagem
ents, un décapage des sols en place sera réalisé sur 

une profondeur de 30 à 40 cm
. La terre sera com

pactée et stabilisée, elle sera surm
ontée d’une couche 

de grave non traitée.  

 

Photo 3 : fondation d’éolienne 

 

Photo 4 : plateform
e au pied d’une éolienne 

Afin de lim
iter les incidences du projet sur les sols, plusieurs m

esures seront m
ises en œ

uvre : 

 
U

n plan de circulation sera transm
is aux intervenants du chantier afin de lim

iter la présence d’engins 

en dehors des em
prises am

énagées et ainsi réduire le risque de tassem
ents de sol ; 

 
Le décapage, le triage, le stockage et le rem

blayage des terres en place seront réalisés sur les 

am
énagem

ents tem
poraires et pour les tranchées de câbles électriques inter-éoliens afin de lim

iter 

l’im
pact sur les sols du site ; 

 
Le dém

antèlem
ent et la rem

ise en état de 8 071 m
² d’am

énagem
ents nécessaires à l’achem

inem
ent 

des éoliennes suite à la phase de construction du parc éolien. 

L’im
pact résiduel sur les sols et le sous-sol est donc jugé faible. 

8.1.3 
Les im

pacts et m
esures sur les eaux superficielles et souterraines 

Le projet de parc éolien du Chêne Caudet se localise à l’écart de tout cours d’eau perm
anent. Les plus proches 

sont le ruisseau du Vernoux à 800 m
 au nord-ouest de l’éolienne E1 et l’Auxence à 1,5 km

 au sud de l’éolienne 

E4. Plusieurs écoulem
ents tem

poraires traversent la zone d’im
plantation du projet éolien. Le projet n’aura pas 

d’im
pact notable sur ces derniers. Le renforcem

ent d’une route com
m

unale et le réseau électrique inter-éolien 

longeront ponctuellem
ent un cours d’eau tem

poraire busé sans induire d’incidence sur cet écoulem
ent. 

La fondation de l’éolienne la plus proche (E1) est distante de 215 m
 du cours d’eau de l’H

erbon. Les 

am
énagem

ents 
et 

installations 
du 

projet 
ne 

concernent 
donc 

pas 
directem

ent 
les 

écoulem
ents 

d’eau 

superficiels. Le projet n’aura aucun im
pact direct sur le réseau hydrographique du territoire. Le risque de 

transfert de m
atières en suspension en phase chantier et de transfert de pollution accidentel issu de l’éolienne 

E1 vers l’H
erbon est lim

ité, des m
esures seront toutefois m

ises en œ
uvre pour le réduire. U

n fossé de rétention 

des eaux sera am
énagé pour le franchissem

ent du chem
in d’accès à l’éolienne E3. U

n busage de ce fossé 

perm
ettra de préserver ses fonctionnalités hydrologiques. 
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Photo 5 : fossé de drainage entre les éoliennes E1 et E3 qui sera traversé par le chem
in d’accès vers E3 

Les éoliennes du projet s’inscrivent au droit de form
ations schisteuses et gréseuses accueillant des réservoirs 

aquifères lim
ités, les eaux souterraines circulant dans les fissurations de la roche. Le projet n’aura pas d’im

pact 

direct sur ces eaux souterraines. 

Les éoliennes n’induisent aucun rejet polluant dans le m
ilieu naturel. N

otons toutefois la présence d’un risque 

de pollution accidentelle essentiellem
ent lié au chantier (fuite de produits des engins). Les transform

ateurs 

électriques des éoliennes et du poste de livraison électrique contiendront potentiellem
ent des huiles. U

ne fuite 

accidentelle pourrait être de nature à propager ces produits polluants dans le sol et potentiellem
ent 

contam
iner les eaux souterraines. Des m

esures sont donc nécessaires pour éviter tout risque de pollution 

accidentelle de la nappe d’eau souterraine. 

Afin de réduire le risque de pollution accidentelle du m
ilieu naturel en phase chantier, le cahier des charges 

des entreprises réalisant les travaux m
entionnera :  

 
L’obligation de m

ettre en œ
uvre des dispositions pour éviter la dispersion de coulis de béton ; 

 
L’obligation de récupérer, stocker et élim

iner les huiles de vidanges des engins ; 

 
L’interdiction de tout rejet polluant de quelque nature qu’il soit ; 

 
L’obligation de récupérer et trier tous les déchets issus du chantier ; 

 
L’obligation de nettoyer les engins (toupies béton, pom

pes de relevage) sur une aire de lavage 

étanche dédiée. 

En phase d’exploitation, le risque de pollution des eaux réside essentiellem
ent dans les potentielles fuites 

accidentelles d’huiles issues des transform
ateurs des éoliennes et du poste de livraison électrique. En cas de 

fuite accidentelle, la récupération du polluant sera assurée par une fosse de rétention qui sera m
ise en place 

sous chaque transform
ateur des installations du parc éolien. L’étanchéité des éoliennes sera par ailleurs 

assurée au niveau de la base du m
ât, aucun écoulem

ent à l’extérieur des installations ne sera donc à craindre. 

8.1.4 
Les im

pacts et m
esures sur les risques naturels 

Plusieurs risques naturels sont répertoriés sur la zone du projet. Les éoliennes seront conçues et les fondations 

seront dim
ensionnées pour prendre en com

pte le risque sism
ique, le risque de foudroiem

ent et le risque de 

tem
pête. Les éoliennes ont été im

plantées à l’écart des parcelles boisées présentant un risque incendie. Par 

ailleurs les éoliennes et leurs fondations ne sont pas concernées par le risque d’inondation par débordem
ent 

de cours d’eau ou rem
ontée de nappe.  

L’éolienne E4 se situent en zone d’aléa m
odéré pour le risque de retrait/gonflem

ent d’argiles. Précisons que 

les fondations des éoliennes ne reposent pas sur les couches superficielles qui concentrent les argiles. Des 

affouillem
ents de l’ordre de 3 m

 de profondeur sur un diam
ètre de 30 m

 environ seront réalisés pour couler les 

fondations, le béton étant renforcé par un ferraillage. Ces fondations s’appuient donc sur les couches du sous-

sol qui sont beaucoup plus stables et peu liées à l’aléa argiles. 

La prise en com
pte des risques naturels a essentiellem

ent été m
ise en œ

uvre lors de la conception des 

installations. Ainsi, conform
ém

ent à l’arrêté du 26 août 2011 m
odifié par l’arrêté du 22 juin 2020, les éoliennes 

respecteront les réglem
entations de sécurité en vigueur (norm

e IEC 61 400-24, N
F EN

 61 400-1 ou CEI 61 400-

1). Le projet disposera notam
m

ent des dispositifs de sécurité suivants : 

 
Lim

itation de la vitesse de rotation des pales en cas de tem
pête ; 

 
Présence d’une 

voie 
d’accès 

carrossable 
entretenue 

pour 
perm

ettre 
l’intervention 

des 
services 

d’incendie et de secours. 

 
M

ise à la terre des installations électriques ; 

 
Présence de deux extincteurs par éolienne (au som

m
et et au pied) ; 

 
M

aintien d’un accès carrossable pour perm
ettre l’intervention des m

oyens de lutte et de prévention 

incendie ; 

 
Suivi régulier des installations (contrôle des pales, des installations électriques…

). 

U
ne m

ission géotechnique sera m
enée préalablem

ent aux travaux de construction des éoliennes afin de préciser 

le dim
ensionnem

ent des fondations d’éoliennes et prendre en considération le risque de retrait/gonflem
ent 

d’argiles. Ainsi les installations ne présenteront pas d’im
pact notable en lien avec les risques naturels identifiés 

sur le site d’im
plantation. 

Le parc éolien citoyen du Chêne Caudet n’aura pas d’incidence notable sur le m
ilieu physique. Il 

présentera un im
pact global positif pour le clim

at en produisant une électricité d’origine propre, 

renouvelable et locale. L’im
pact sur les sols sera lim

ité aux em
prises nécessaires aux am

énagem
ents du 

projet et les risques de pollutions des eaux souterraines seront très faibles au regard des m
esures 

envisagées. 
Les 

im
pacts 

liés 
aux 

risques 
naturels 

sont 
lim

ités, 
ils 

seront 
pris 

en 
com

pte 
dans 

le 

dim
ensionnem

ent des installations et la m
ise en place de dispositifs de prévention et lutte contre le risque 

incendie. 
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8.2 
Les im

pacts et m
esures sur le m

ilieu hum
ain 

8.2.1 
Les im

pacts et m
esures sur l’habitat 

Les éoliennes projetées seront situées à l’écart des bourgs du territoire, elles seront localisées à environ : 

 
2,4 km

 au nord-est du bourg de Belligné ; 

 
2,8 km

 au sud du bourg de La Cornuaille ; 

 
3,9 km

 au nord-ouest du bourg de Saint-Sigism
ond ; 

 
4.2 km

 au nord du bourg de La Chapelle-Saint-Sauveur. 

L’article L.515-44 du code de l’environnem
ent prévoit que les éoliennes soient im

plantées à une distance 

m
inim

ale de 500 m
ètres par rapport aux « constructions à usage d'habitation, im

m
eubles habités et zones 

destinées à l'habitation ». L’im
plantation des éoliennes du projet du Chêne Caudet perm

et de respecter cette 

disposition. L’éolienne la plus proche sera située à 514 m
 de l’habitation la plus proche localisée au lieu-dit 

Les Châteliers Est. La carte suivante présente les distances de recul des éoliennes aux habitations les plus 

proches. Aucun bâtim
ent de bureau n’est situé à m

oins de 250 m
 des éoliennes. 

 

Carte 6 : le recul des éoliennes du projet du Chêne Caudet aux habitations les plus proches 

La question de l’incidence de la présence d’un parc éolien sur la population renvoie à l’acceptation sociale des 

éoliennes sur un territoire. U
ne étude sur ce sujet a été réalisée par le cabinet indépendant H

arris Interactive 

en 2021 à la dem
ande de France Énergie Éolienne (FEE), devenu aujourd’hui France Renouvelables, organism

e 

regroupant les acteurs de l’éolien en France. Cette étude a été m
enée auprès de 2 708 personnes. Elle indique 

notam
m

ent que : 

 
L’énergie éolienne jouit d’une bonne im

age auprès de 73% des Français, avec une proportion 

légèrem
ent plus im

portante dans les H
auts-de-France et le G

rand Est (région accueillant le plus grand 

nom
bre d’éoliennes) ; 

 
Près de 9 personnes sur 10 considèrent que le développem

ent des énergies renouvelables en France 

est nécessaire face au dérèglem
ent clim

atique, que ce soit au niveau national ou régional ; 

 
En revanche, les Français sont partagés sur le plan esthétique, 1 personne sur 2 trouve que les 

éoliennes sont quelque chose de beau. 

 
 

Figure 5 : im
age et nécessité du développem

ent de l’énergie éolienne perçus par les français (H
arris 

Interactive 2021) 

 

Photo 6 : habitation du Chêne Caudet à 523 m
 au nord de l’éolienne E1 
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8.2.2 
Les im

pacts et m
esures sur les com

m
odités de voisinage 

Aucune ém
ission de chaleur, d’odeur ou de radiation n’est envisagée dans le cadre du projet. Il n’engendrera 

aucun cham
p électrom

agnétique, infrason ou son basse fréquence susceptible d’induire une incidence pour les 

riverains. Les éoliennes feront l’objet d’un balisage lum
ineux conform

e à la réglem
entation. Celui-ci pourra 

être perceptible de nuit notam
m

ent avec des flashs interm
ittents rouge. Ce dispositif est obligatoire pour la 

navigation aérienne. 

Les parcs éoliens sont soum
is à une stricte réglem

entation des ém
issions sonores dans l’environnem

ent. Ils 

doivent respecter des niveaux d’ém
ergences (différence entre le bruit avec les éoliennes et le bruit sans les 

éoliennes) définies dans le tableau ci-après. 

N
IV

EA
U

 D
E BRU

IT A
M

BIAN
T (IN

CLU
A

N
T LE BRU

IT 

D
E L’IN

STA
LLA

TIO
N) 

É
M

ERG
EN

CE A
DM

ISSIBLE PO
U

R LA
 

PERIO
D

E ALLAN
T D

E 7
H

 A 22
H 

É
M

ERG
EN

CE A
DM

ISSIBLE PO
U

R LA
 

PERIO
D

E ALLAN
T D

E 22
H

 A 7
H 

Supérieur à 35 dB(A) 
5 dB(A) 

3 dB(A) 

En outre, le niveau de bruit m
axim

al est fixé à 70 dB (A) pour la période diurne et 60 dB (A) pour la période 

nocturne. Ce niveau de bruit est m
esuré en n’im

porte quel point du périm
ètre de m

esure du bruit défini com
m

e 

le plus petit polygone situé à 1,2 fois la hauteur totale des éoliennes. 

U
ne sim

ulation acoustique du bruit des éoliennes sur les habitations environnantes a été réalisée par le bureau 

d’étude ECH
O

 Acoustique sur la base des m
esures de bruit résiduel réalisées au droit des habitations et des 

contributions acoustiques des éoliennes. Ces dernières ont été calculées sur les 13 points de m
esures réalisés 

afin de s’assurer du respect de la réglem
entation en vigueur. U

ne sim
ulation a égalem

ent été m
enée pour le 

lieu-dit le H
aut Rocher (refus de m

esure) en se basant sur les bruits résiduels de la Davinière (m
êm

e contexte 

géographique). 
De 

m
êm

e, 
au 

regard 
des 

m
esures 

de 
bruit 

résiduel 
incohérentes 

du 
point 

des 
Basses 

Chauvinières, les sim
ulations ont été réalisées à partir des m

esures réalisées aux Châteliers Est tout proche. 

L’étude acoustique réalisée pour le projet éolien du Chêne Caudet indique, en fonctionnem
ent norm

al, le 

respect des ém
ergences réglem

entaires en période diurne. Cependant, en période nocturne, des ém
ergences 

non règlem
entaires sont envisagées. U

n plan d’optim
isation du fonctionnem

ent des éoliennes sera donc m
is en 

œ
uvre à la m

ise en service des éoliennes afin de lim
iter leur contribution acoustique de nuit par certaines 

conditions de vent. Les m
odèles d’éoliennes proposent à ce jour ce type de solution technique perm

ettant 

d’atteindre des ém
ergences conform

es. U
n suivi de réception acoustique sera réalisé suite à la m

ise en service 

des éoliennes pour s’assurer du respect de la réglem
entation en vigueur. 

N
otons égalem

ent le respect des seuils réglem
entaires au périm

ètre de m
esure de bruit de l’installation et 

l’absence de tonalité m
arquée pour les différents m

odèles d’éoliennes envisagés. 

Au final, le parc éolien du Chêne Caudet respectera la réglem
entation acoustique en vigueur et n’induira pas 

d’im
pact significatif sur les lieux de vie alentours. 

 

Carte 7 Localisation des em
placem

ents de calcul et des éoliennes 

8.2.3 
Les im

pacts et m
esures sur les activités hum

aines 

Les am
énagem

ents et installations du projet éolien du Chêne Caudet s’inscrivent sur des parcelles agricoles. Si 

l’on exclut les surfaces liées au renforcem
ent de chem

ins existants (non exploitées), l’em
prise du projet 

concernera environ 21 960 m
² (2,2 ha) de terres agricoles cultivées en phase de construction et 13 437 m

² 

(1,3 ha) en phase d’exploitation. Les m
ises en valeur agricoles directem

ent concernées par les em
prises 

perm
anentes du projet concernent essentiellem

ent des céréales (blé d’hiver, m
aïs ensilage et orge de 

printem
ps) ainsi que des prairies tem

poraires. Ainsi la surface de l’em
prise perm

anente du projet éolien 

correspondra à environ 0,016 % des 8 455 ha de surface agricole utile recensée en 2020 sur la com
m

une de 

Loireauxence. 

 

Photo 7 : parcelle d’im
plantation de l’éolienne E2 



  
Projet de parc éolien du Chêne Caudet (44) – N

ote de présentation non technique 

Janvier 2026                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Page 20 

 

Photo 8 : parcelle d’im
plantation de l’éolienne E3 

Les propriétaires et exploitants des parcelles agricoles concernées par le projet ont été consultés lors de sa 

conception. 
Les 

am
énagem

ents 
ont 

été 
définis 

afin 
de 

prendre 
en 

com
pte 

au 
m

ieux 
les 

contraintes 

d’exploitation des parcelles (réutilisation de chem
ins existants, création des am

énagem
ents dans le sens 

d’exploitation des cultures…
).  

U
n travail de réduction des em

prises au strict nécessaire a été m
ené dans la conception du projet. Il a 

notam
m

ent conduit à 
réutiliser et 

renforcer 
des 

chem
ins existants, à définir des em

prises 
qui seront 

tem
poraires lors de la phase de chantier pour perm

ettre le passage des convois et qui seront dém
antelés une 

fois la construction des installations term
inée.  

Au regard de la rotation annuelle ou pluriannuelle de l’assolem
ent, il est difficile d’évaluer l’im

pact du projet 

sur les productions agricoles m
ais au regard des faibles em

prises concernées, il ne sera pas significatif. 

Rappelons qu’en fin de vie, l’ensem
ble des installations et am

énagem
ents du projet seront dém

antelés 

conform
ém

ent à la réglem
entation. 

Les am
énagem

ents du projet seront situés en dehors de toute parcelle boisée, aucun im
pact n’est donc envisagé 

sur l’activité sylvicole. 

Les installations et am
énagem

ents du projet ne concernent aucun sentier de randonnée ou élém
ent touristique 

identifié.  

L’énergie éolienne constitue une filière en plein développem
ent sur le territoire français. En France, elle 

com
ptait plus de 20 000 em

plois en 2020 contre 10 000 em
plois en 2010, elle a donc perm

is la création de plus 

de 10 000 em
plois en 10 ans (observatoire de l’éolien 2020, FEE, Capgem

ini). À cela peuvent s’ajouter de 

nom
breux em

plois indirects : entreprises de travaux et de m
aintenance, restauration, hôtellerie, sous-

traitance…
. En 2022, les em

plois de la filière ont continué de croître : le taux de croissance est de 11 %, avec 

un total de 28 266 em
plois directs et indirects en France au 31 décem

bre 2022 (source observatoire de l'éolien 

2023). 

Le projet n’engendrera pas de risque industriel ou technologique notable. U
ne étude de dangers réalisée dans 

le cadre de la dem
ande d’autorisation environnem

entale m
ontre que les différents scénarios d’accident 

m
odélisés sont jugés acceptables, notam

m
ent au regard de l’éloignem

ent des éoliennes aux lieux de vie, aux 

axes de com
m

unication et aux autres installations du territoire. 

8.2.4 
Les im

pacts et m
esures sur les contraintes techniques 

La construction du parc éolien du Chêne Caudet nécessitera le passage d’environ 310 cam
ions pour l’évacuation 

des déblais et le transport des com
posants de chaque éolienne (fondation, tour, nacelle, pales…

), soit un total 

de 1 240 rotations pour l’ensem
ble du parc. Ce trafic aura lieu sur une période d’environ 6 m

ois, il induira donc 

une perturbation ponctuelle de la circulation sur les axes locaux. En phase d’exploitation, le trafic concernera 

uniquem
ent la m

aintenance des installations. Il sera donc très lim
ité. 

Le parc éolien a été conçu afin de prendre en com
pte les contraintes techniques du site d’im

plantation : 

 
La contrainte liée au réseau de vol à très basse altitude des arm

ées dénom
m

é LF-R 149 E lim
itant la 

hauteur totale des éoliennes à 150 m
 en bout de pale ; 

 
Le polygone d’exclusion du m

ât des éoliennes lié à un faisceau exploité par le m
inistère de la Défense, 

faisant l’objet d’une servitude d’utilité publique ; 

Le projet s’inscrit à l’écart des axes de circulations du territoire. La route départem
entale la plus proche, la 

RD8, est localisée à 775 m
 au sud de l’éolienne E4. Les installations du projet n’auront pas ailleurs aucun 

im
pact sur les réseaux et canalisations du site d’im

plantation. 

Les éoliennes, com
m

e tout obstacle vertical, sont susceptibles de perturber ponctuellem
ent le signal télévisuel 

ou radio. U
n suivi sera m

is en place suite à la construction des éoliennes afin de recenser les éventuelles 

habitations concernées. Le rétablissem
ent du signal sera assuré aux frais de la société d’exploitation du parc 

éolien.  

8.2.5 
La conform

ité aux règles d’urbanism
e 

Le 
projet 

éolien du Chêne Caudet s’inscrit en 
cohérence avec la volonté de 

développer les 
énergies 

renouvelables sur le territoire notam
m

ent porté par le Schém
a Régional d’Am

énagem
ent, de Développem

ent 

Durable et d’Égalité des Territoires (SRADD
ET). Le projet induit un im

pact sur les zones hum
ides qui sera 

com
pensé conform

ém
ent au Schém

a Directeur d’Am
énagem

ent et de G
estion des Eaux (SDAG

E) Loire Bretagne. 

Les installations et am
énagem

ents du projet s’inscrivent sur les zones A (agricole) et N
 (naturelle) du PLU

 de 

Belligné. Celles-ci autorisent les équipem
ents d’intérêt collectifs (cas des éoliennes) sous réserve de prendre 

en com
pte l’activité agricole, les espaces naturels et les paysages. L’étude d’im

pact a perm
is de dém

ontrer 

cette prise en com
pte à travers l’adaptation du projet aux enjeux et sensibilités identifiées. Le projet évite 

par ailleurs les principales prescriptions d’urbanism
e (espace boisé classé, cours d’eau et leurs abords 

protégés…
). L’am

énagem
ent des accès aux éoliennes nécessitera un arrachage ciblé de haies pour un total de 

40 m
l. Celles-ci seront com

pensées par la plantation de haies en sim
ultanées et en linéaire a m

inim
a équivalent, 

conform
ém

ent au règlem
ent du PLU

. Les éoliennes du projet du Chêne Caudet seront enfin situées à plus de 

500 m
 des zones urbanisables à destination d’habitation, conform

ém
ent à l’article L.515-44 du code de 

l’environnem
ent. 
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8.2.6 
Les im

pacts et m
esures liés aux déchets 

Les énergies renouvelables et en particulier l’énergie éolienne peuvent être qualifiées d’« énergies propres » 

car elles n’ém
ettent pas de polluants ni de gaz à effet de serre lors de leur exploitation. Ce qualificatif de « 

propre » peut égalem
ent s’appliquer à la quasi-absence de déchets lors de la production d’électricité. 

Les travaux de construction du parc éolien produiront des déchets de chantier qui seront stockés provisoirem
ent 

sur le site avant d’être triés puis exporté vers des centres agréés pour leur réutilisation, recyclage ou 

élim
ination. Des m

esures seront m
ises en œ

uvre en phase de construction, pour lim
iter la production de 

déchets : 

 
La lim

itation à la source des em
ballages pour éviter les déchets inutiles ; 

 
L’interdiction de bruler les déchets ; 

 
La m

ise en place d’une dém
arche de tri et de valorisation des déchets. 

Durant l’exploitation du parc éolien, la production de déchets sera m
inim

e. Ces déchets seront collectés par 

les techniciens chargés de la m
aintenance du parc éolien et élim

inés dans des filières adaptées 

Le parc éolien du Chêne C
audet s’inscrit en recul des bourgs du territoire. Aucune habitation n’est située 

à m
oins de 514 m

 des éoliennes projetées. Les sim
ulations acoustiques réalisées m

ontrent une conform
ité 

du projet à la réglem
entation en vigueur sur les lieux de vie avec un plan de fonctionnem

ent optim
isé des 

éoliennes en période nocturne. L’em
prise des am

énagem
ents sur les parcelles agricoles a été optim

isée 

et sera réduite suite à la phase de chantier. Les contraintes techniques du site ont été prises en com
pte 

dans la conception du projet. Le projet n’induira aucun risque notable pour la population et les 

installations du territoire. Le projet est conform
e aux règles d’urbanism

e et s’inscrit en cohérence avec 

les objectifs de développem
ent des énergies renouvelables portés sur le territoire.  

 8.3 
Les im

pacts sur la faune et la flore 
Les installations et am

énagem
ents du projet éolien du Chêne Caudet s’inscrivent en dehors de toute zone 

d’inventaire ou de protection de la faune et la flore. Celui-ci n’aura pas d’im
pact sur les zones N

atura 2000 et 

autres sites de gestion de la biodiversité. Le projet s’inscrit par ailleurs en dehors de tout réservoir de 

biodiversité et n’aura pas d’incidence notable sur les continuités écologiques du territoire. Le cours d’eau 

traversant le site, identifié dans la tram
e bleue, n’est pas im

pacté par les am
énagem

ents du projet. Q
uelques 

tronçons de haies seront ponctuellem
ent détruits pour la création d’accès essentiellem

ent. Ils seront toutefois 

de faibles longueurs et ne m
odifieront pas significativem

ent les corridors de la tram
e verte. 

8.3.1 
Les im

pacts et m
esures sur les habitats et la flore 

Le projet com
porte quatre éoliennes im

plantées au sein de parcelles cultivées. Il nécessite la création 

d’am
énagem

ents annexes tem
poraires (phase chantier) et perm

anents qui seront égalem
ent localisés au droit 

de terrains agricoles.  

Certains am
énagem

ents annexes nécessitent la coupe préalable de 194 m
l de haies. Le projet a été conçu pour 

réduire cet im
pact au m

inim
um

, pour autant au regard du contexte très bocager du site, l’im
pact nul sur le 

réseau de haies n’a pu être atteint. N
otons que les haies les plus intéressantes pour la biodiversité (com

portant 

des arbres gîtes notam
m

ent) ont totalem
ent été évitées. La plantation de nouvelles haies à l’ouest et au sud 

du site du projet sur un linéaire de 390 m
 perm

ettront de com
penser ces destructions ponctuelles. U

n facteur 

de com
pensation de x 2 a ainsi été retenu dans le cadre du projet afin de com

penser le linéaire détruit. 

Le projet n’engendre aucun im
pact sur des espèces floristiques protégées. Les am

énagem
ents d’accès au projet 

nécessiteront 
des 

destructions 
de 

haies 
ciblées. 

Elles 
concernent 

notam
m

ent 
des 

linéaires 
accueillant 

potentiellem
ent le Frêne com

m
un, espèce disposant d’un enjeu de conservation à l’échelle européenne. U

n 

im
pact m

odéré est donc retenu pour cette espèce. U
ne m

esure de plantation com
pensatoire sera m

ise en 

œ
uvre et intègrera la présence de Frêne com

m
un (cf. paragraphe précédent).  

8.3.2 
Les im

pacts et m
esures sur les zones hum

ides 

Le projet a été réfléchi afin de réduire au m
inim

um
 l’im

pact des installations et am
énagem

ents sur les zones 

hum
ides. Leur em

prise notable sur la zone d’im
plantation n’a pas perm

is de toutes les éviter. Ainsi un total 

2 473 m
² de zones hum

ides, définies uniquem
ent sur le critère pédologique, sera im

pacté de m
anière 

perm
anente. U

ne m
esure de com

pensation sera m
ise en œ

uvre dans le cadre du projet.  

8.3.3 
Les im

pacts et m
esures sur les oiseaux 

Com
m

e indiqué à l’état initial, le projet éolien du Chêne Caudet s’im
plante en dehors de tout axe de m

igration 

notable et de tout rassem
blem

ent hivernal recensé pour l’avifaune. Il n’aura donc pas d’im
pact significatif sur 

les oiseaux m
igrateurs et hivernants. 

L’im
plantation des éoliennes et des am

énagem
ents annexes au droit de parcelles agricoles perm

et de lim
iter 

l’im
pact sur l’avifaune nicheuse. Pour autant, en phase de chantier, les travaux pourraient conduire à la 

destruction ou au dérangem
ent de nids ou d’individus d’oiseaux nicheurs patrim

oniaux (Alouette lulu, Bruant 

jaune, Tourterelle des bois…
). Plusieurs espèces à enjeux ont été observées lors des inventaires à proxim

ité 

des portions de haies concernées par le défrichem
ent (Pie-grièche écorcheur, Bruant jaune, Tarier pâtre). 

C’est pourquoi les destructions de haies et les travaux les plus lourds (terrassem
ents…

), susceptibles d’induire 

la destruction de nichées ou le dérangem
ent d’oiseaux nicheurs, ne pourront débuter lors de la période de 

nidification. Cette m
esure d’adaptation dans le tem

ps du chantier perm
et d’éviter la m

ajeure partie des 

incidences potentielles du projet sur la période de reproduction des oiseaux. 

Com
m

e indiqué précédem
m

ent, les haies détruites seront com
pensées par la plantation de 388 m

l de haies aux 

abords de la zone du projet (à plus de 200 m
 des éoliennes pour éviter d’attirer la faune volante à leurs abords). 

L’im
pact résiduel du projet sur les oiseaux est au final jugé non significatif. N

otons qu’une m
esure spécifique 

au suivi des oiseaux en période de reproduction sera réalisée durant la phase d’exploitation des éoliennes. 

8.3.4 
Les im

pacts et m
esures sur les chauves-souris 

L’im
pact du projet sur les chauves-souris en phase de construction est jugé lim

ité. Les am
énagem

ents ne 

nécessiteront aucune destruction d’arbres gîtes potentiels pour ces espèces.  

Durant l’exploitation des éoliennes, un risque de collision existe pour certaines espèces avec les pales 

d’éoliennes en rotation. Les retours d’expérience perm
ettent de connaître les espèces les plus sensibles à ce 

risque (Pipistrelles et N
octules notam

m
ent) et d’apporter des élém

ents de connaissance pour réduire ce risque. 

L’activité des espèces dites « lisière » (M
urins, Rhinolophes, Pipistrelles notam

m
ent) se concentre sur les 

habitats les plus favorables (boisem
ents, haies, cours d’eau) et leurs abords im

m
édiats. Les éoliennes ont été 

im
plantées au sein de parcelles agricoles cultivées, secteurs les m

oins favorables à l’activité des chauves-
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souris. U
n recul a dans la m

esure du possible été m
is en œ

uvre vis-à-vis des haies, boisem
ents et cours d’eau 

qui concentrent l’activité des chauves-souris. Trois éoliennes du projet disposeront ainsi d’un recul de plus de 

50 m
 entre la surface balayée par les pales et la haie la plus proche. L’éolienne E4 s’inscrira en lim

ite de cette 

distance de recul préconisée (48 m
). Le risque de collision est donc réduit m

ais ne peut être exclu. 

L’activité de certaines espèces se concentrent par ailleurs aux abords du sol et le choix d’une garde au sol 

(distance entre le sol et le bas de la pale) de 33 m
 perm

et de égalem
ent réduire le risque de collision pour ces 

espèces. 

U
n im

pact potentiel est toutefois susceptibles de concerner les N
octules et certaines espèces de Pipistrelles, 

espèces de chauves-souris dites de « haut vol » qui s’affranchissem
ent des habitats les plus favorables pour 

leur transit et sont jugées sensibles au risque de collision avec les éoliennes. 

U
n bridage des éoliennes lors des périodes favorables à l’activité de ces espèces sera m

is en place. Ce dispositif 

consiste à arrêter les éoliennes selon les périodes, les heures, les tem
pératures, la pluviom

étrie et les vitesses 

de vent les plus propices à l’activité des chauves-souris. Il sera bénéfique aussi bien pour les espèces « de 

lisières » que pour les espèces « de haut vol » capables de s’affranchir des structures arborées pour se déplacer. 

Cette m
esure perm

ettra de réduire très fortem
ent les risques de collision entre les pales des éoliennes et les 

chauves-souris (notam
m

ent les Pipistrelles et les N
octules, espèces les plus sensibles), elle garantira un im

pact 

non significatif du projet sur ces espèces. Des m
esures de suivi de l’activité et de la m

ortalité des chauves-

souris seront m
is en œ

uvre durant l’exploitation des éoliennes afin de s’assurer de la pertinence des conditions 

de bridage des éoliennes dans le tem
ps.  

Précisons que deux m
esures com

plém
entaires seront m

ises en place afin de ne pas attirer les chauves-souris 

aux abords des éoliennes : une adaptation de l’éclairage sur site (interrupteur, détection…
) ainsi que 

l’entretien et l’absence d’enherbem
ent des plateform

es de grutage des éoliennes (la végétation au pied des 

éoliennes étant susceptible d’attirer des insectes et donc des chauves-souris). 

8.3.5 
Les im

pacts et m
esures sur l’autre faune 

Les quatre éoliennes du projet sont situées dans des zones de sensibilités faibles pour les autres groupes 

faunistiques. Les am
énagem

ents annexes sont toutefois de nature à im
pacter ponctuellem

ent certains habitats 

favorables à l’autre faune : 

 
Des chem

ins créés intersectent des fossés propices à la présence d’am
phibiens ; 

 
Les renforcem

ent et création de chem
ins induisent des am

énagem
ents sur des lisières favorables aux 

reptiles. 

Les em
prises concernées sont très lim

itées et un phasage des travaux sera m
is en œ

uvre pour éviter les périodes 

sensibles pour ces espèces. Des dispositifs anti-intrusion seront créés autour des zones de chantier pour lim
iter 

le risque de destruction d’individus lors de la construction du parc éolien. De plus des gîtes artificiels favorables 

aux am
phibiens et aux reptiles seront créés autour de la zone du projet pour favoriser l’im

plantation de ces 

groupes faunistiques. 

Précisons que la destruction de haies ne concerne aucun arbre m
âture favorable au G

rand Capricorne, ces 

habitats potentiels ayant été évités dans la conception du projet. 

 

Le projet du Chêne Caudet se localise en dehors de tout site d’inventaire ou de protection du m
ilieu 

naturel. Les installations et am
énagem

ents évitent les habitats naturels les plus favorables. La création 

des chem
ins d’accès nécessitera l’arrachage d’un total de 194 m

l de haies dispersées sur la zone du projet. 

U
ne haie de 390 m

l sera plantée en com
pensation, intégrant notam

m
ent du Frêne com

m
un, espèce à 

enjeu conservation potentiellem
ent im

pactée. Les am
énagem

ents perm
anents du projet altèreront par 

ailleurs 2 473 m
² de zones hum

ides définies sur le seul critère pédologique. Les fonctionnalités détruites 

seront com
pensées par la restauration d’une zone hum

ide. L’im
plantation des éoliennes au sein de 

parcelles cultivées, avec un recul aux haies les plus proches, perm
et de réduire les risques d’im

pacts sur 

les oiseaux et les chauves-souris. U
ne garde au sol de 33 m

 m
inim

um
 a égalem

ent été retenue pour les 

éoliennes afin de lim
iter l’im

pact sur les espèces qui volent à faible hauteur. U
ne m

esure de réduction du 

risque de collision avec les chauves-souris sera égalem
ent m

ise en œ
uvre (arrêt des éoliennes lors des 

conditions favorables à leur activité). Le planning du chantier de construction tiendra com
pte de la période 

de nidification des oiseaux. Enfin des barrières anti-intrusion seront disposées autour des zones de 

chantier pour lim
iter le risque d’im

pact sur la petite faune terrestre. A
u regard des m

esures d’évitem
ent 

et de réduction retenues, les effets résiduels du projet seront négligeables sur les espèces protégées. 

A
ucune dem

ande de destruction d’espèce protégée n’est de ce fait nécessaire dans le cadre de la dem
ande 

d’autorisation environnem
entale. Le projet n’aura par ailleurs pas d’im

pact notable sur les objectifs de 

conservation des sites N
atura 2000 du territoire. 

8.4 
Les im

pacts sur le paysage et le patrim
oine 

L’étude de l’im
pact sur le paysage et le patrim

oine du projet éolien du Chêne Caudet a principalem
ent été 

m
enée sur la base de photom

ontages réalisés par l’agence SILLAG
E spécialisée dans les études paysagères. Ces 

derniers perm
ettent de sim

uler la présence des éoliennes dans le paysage. Il ressort de ces sim
ulations visuelles 

que le projet sera très peu perceptible à une large échelle au regard du relief et de la densité du bocage. Les 

im
pacts se concentrent donc aux abords im

m
édiats des éoliennes projetées.  

8.4.1 
D

es m
esures m

ises en œ
uvre dès la conception du projet  

Les principales m
esures paysagères m

ises en œ
uvre ont été prises lors de la conception du projet afin d’éviter 

ou 
réduire 

les 
incidences 

visuelles 
des 

éoliennes 
sur 

les 
secteurs 

de 
sensibilités 

identifiées. 
Il 

s’agit 

notam
m

ent : 

 
Du choix d’une im

plantation com
pacte avec deux binôm

es d’éoliennes offrant un m
otif lisible dans le 

paysage ; 

 
Du choix d’un gabarit d’éolienne présentant une hauteur totale adaptée au paysage d’accueil (150 m

 

m
axim

um
 en bout de pale) ; 

En 
com

plém
ent, 

des 
m

esures 
aujourd’hui 

inhérentes 
à 

tous 
les 

parcs 
éoliens 

seront 
m

ises 
en place : 

enfouissem
ent du réseau électrique inter-éolien, intégration des transform

ateurs électriques dans le m
ât des 

éoliennes, couleur verte du poste de livraison en cohérence avec la végétation…
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8.4.2 
Les im

pacts et m
esures sur les unités paysagères 

Le projet sera essentiellem
ent perceptible depuis les unités paysagères des M

arches entre Anjou et Bretagne 

et dans une m
oindre m

esure des contreforts ligériens vers l’Erdre et le Segréen. Les photom
ontages réalisés 

depuis les M
arches entre Anjou et Bretagne indiquent des im

pacts ponctuels faibles à m
odérés depuis certaines 

ouvertures visuelles. Les éoliennes sont partiellem
ent visibles et peuvent dans certains cas dom

iner le contexte 

paysager. 

 

Figure 6 : photom
ontage d’illustration du parc éolien depuis la RD

10 au sein de l’unité paysagère des 

M
arches entre A

njou et Bretagne 

A une plus large échelle, trois photom
ontages ont été réalisés depuis le versant sud et les contreforts de la 

vallée de la Loire. Le projet est parfois visible dans son ensem
ble, parfois filtré par la végétation du prem

ier 

plan voire presque entièrem
ent m

asqué par le relief m
ais la distance réduit fortem

ent la prégnance du parc et 

l’im
pact est qualifié de très faible. 

 

Figure 7 : photom
ontage d’illustration du parc éolien depuis les hauteurs du M

ont G
lonne et le parvis de 

l’ancienne abbaye de Saint-Florent-le-Viel 

8.4.3 
Les im

pacts et m
esures sur les axes de com

m
unication 

Le projet n’induit pas d’im
pact notable depuis les principaux axes de com

m
unication du territoire. Les 

perceptions depuis l’autoroute A11 sont notam
m

ent jugées négligeables au regard de l’encaissem
ent de la voie 

et de la végétation qui m
asque ou filtre très fortem

ent les éoliennes du projet. 

Plusieurs axes de com
m

unication locaux offriront des vues sur le parc éolien du Chêne Caudet. Les perceptions 

les plus im
portantes seront liées aux routes départem

entales (RD6, RD8 et RD
10) et com

m
unales les plus 

proches. Sur les secteurs les plus ouverts aux abords im
m

édiats de la zone du projet, les éoliennes du projet 

génèreront des points d’appel supplém
entaires pour les autom

obilistes. En s’éloignant, les élém
ents végétaux 

filtrent puis m
asqueront progressivem

ent les vues sur les éoliennes. Les incidences relevées varient entre très 

faibles et très fortes selon la prégnance du projet, l’im
pact le plus fort ayant été relevé depuis la route 

com
m

unale du H
aut Rocher. 

 

Figure 8  : photom
ontage d’illustration du parc éolien depuis la RD

6 

8.4.4 
Les im

pacts et m
esures sur les lieux de vie 

L’étude des im
pacts paysagers s’est beaucoup concentrée sur l’incidence potentielle du projet éolien sur le 

paysage du quotidien et sur les lieux de vie. Depuis l’intérieur des bourgs du territoire, aucune perception vers 

le projet n’est pressentie du fait de la densité du bâti et de l’éloignem
ent à la zone du projet. 

Depuis les franges des principaux bourgs d’étude, les rares im
pacts répertoriés concernent le nord-est de 

Belligné (im
pact très faible) ainsi que l’ouest de Saint-Sigism

ond et le sud-ouest de La Cornuaille (im
pacts 

faibles). 

 

Figure 9 : photom
ontage d’illustration du parc éolien depuis la frange sud-ouest du bourg de La Cornuaille 

Les lieux de vie disposant des principales perceptions sur les éoliennes concernent les abords im
m

édiats du 

parc éolien. Ainsi des im
pacts très forts sont pressentis depuis les lieux-dits Bichas, le Chêne Caudet, les Basses 
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Chauvinières, la Davière. Des im
pacts forts sont par ailleurs envisagés depuis les lieux-dits Dureaux, la G

rande 

Fosse, la G
erbelinière, la sortie ouest de Lasseron, le H

aut Rocher.  

Les éoliennes constituent des installations verticales de grande hauteur, il est donc im
possible de réduire 

totalem
ent l’im

pact d’un parc éolien sur les lieux de vie les plus proches. Pour les riverains concernés par des 

incidences fortes à très fortes en lien avec le projet, la plantation de haies sera proposée afin de filtrer, voire 

m
asquer, les perceptions vers les éoliennes. Les plantations proposées concerneront uniquem

ent des espèces 

autochtones. Les riverains souhaitant bénéficier de cette m
esure devront en faire la dem

ande auprès du m
aître 

d’ouvrage dans un délai d’un an après la construction des éoliennes. Cette m
esure perm

ettra de réduire les 

incidences visuelles du projet depuis les lieux de vie les plus proches. 

8.4.5 
Les im

pacts et m
esures sur le patrim

oine 

L’étude d’im
pact du projet sur les élém

ents protégés du paysage et du patrim
oine a perm

is de m
ontrer que 

très peu d’im
pacts sont envisagés dans le cadre du projet éolien du Chêne Caudet. Des perceptions ponctuelles 

et lointaines existeront depuis le panoram
a du M

ont-G
lonne (site classé) et les abords des m

onum
ents protégés 

liés à ce site et au belvédère de l’abbaye de Saint-Florent-le-Vieil. Toutefois, au regard de l’éloignem
ent du 

projet et de la lisibilité de l’im
plantation, l’im

pact est jugé très faible. 

Depuis les autres sites et m
onum

ents historiques répertoriés, aucun im
pact notable n’est envisagé. 

 L’analyse des sensibilités paysagères et patrim
oniales du territoire et la réalisation de photom

ontages 

depuis ces secteurs de sensibilités ont perm
is de qualifier les im

pacts du projet éolien du Chêne Caudet. 

Ils se concentrent essentiellem
ent aux abords im

m
édiats de la zone d’im

plantation des éoliennes : depuis 

les lieux de vie proches, quelques franges de bourgs orientées vers le site du projet (Belligné, La Cornuaille 

et Saint-Sigism
ond), depuis les routes locales quadrillant les abords du projet (RD

6, RD
8, RD

10 et routes 

com
m

unales). L’im
pact paysager principal concerne les lieux de vie les plus proches des éoliennes. D

es 

plantations de haies seront proposées aux riverains exposés aux éoliennes afin de réduire les perceptions 

depuis les habitations. D
e rares visibilités ponctuelles ont été identifiées en lien avec les élém

ents protégés 

du paysage et du patrim
oine, uniquem

ent à une échelle éloignée. Elles concernent le M
ont-G

lonne et 

l’abbaye de Saint-Florent-le-V
ieil pour lesquels un im

pact très faible a été évalué. Le projet ne rem
et pas 

en question la valeur patrim
oniale de ces élém

ents et leur appréciation dans le paysage. 

8.5 
Les effets cum

ulés du projet sur l’environnem
ent 

U
ne étude du cum

ul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés a été m
enée conform

ém
ent à 

l’article R.122-5 du code de l’environnem
ent. Elle s’est essentiellem

ent intéressée aux effets cum
ulés du projet 

éolien du Chêne Caudet avec les autres projets et parcs éoliens du territoire ainsi que les autres types de 

projets répertoriés dans un rayon de 10 km
 (déviation routière du Louroux Béconnais essentiellem

ent). 

L’étude acoustique a sim
ulé la contribution sonore du projet éolien du Chêne Caudet avec le parc éolien en 

exploitation du Pot aux Chiens au droit des habitations entourant la zone d’im
plantation des éoliennes. Il 

ressort qu’à cette échelle, le bruit induit par cet autre parc éolien est négligeable et n’est pas de nature à 

induire un im
pact supplém

entaire notable à celui du projet éolien. 

Concernant le paysage, lorsque des parcs éoliens sont visibles, les effets cum
ulés avec le projet du Chêne 

Caudet sont généralem
ent faibles ou très faibles. Au regard des ondulations du relief et de la densité du bocage, 

le projet présente peu d’interactions avec les autres parcs éoliens du territoire. Les im
pacts relevés concernent 

généralem
ent des points de vue éloignés (contreforts sud de la vallée de la Loire par exem

ple) sans induire 

d’effet notable sur le paysage. 

Au regard de l’éloignem
ent relatif des autres parcs et projets éoliens du territoire, l’im

pact cum
ulé sur la 

biodiversité concerne essentiellem
ent la faune à grande capacité de déplacem

ent (oiseaux et chauves-souris). 

Le risque d’im
pact principal du parc éolien du Chêne Caudet concerne la phase de chantier (dérangem

ent voire 

destruction d’individus ou de nichées d’oiseaux en reproduction). Pour autant, au regard de la m
esure de 

phasage des travaux du projet, et de l’absence de travaux du m
êm

e type sur les autres installations du territoire 

à cette m
êm

e période, aucun im
pact cum

ulé n’est envisagé. De plus, du fait des faibles effectifs observés en 

période m
igratoire et de l’em

prise lim
ités du parc éolien (quatre éoliennes), le projet ne concourt pas à créer 

un effet barrière notable pour le transit des oiseaux. 

Bien que l’im
pact cum

ulé sur les populations de chauves-souris soit com
plexe à évaluer, le recul des éoliennes 

aux haies et lisières arborées, la garde au sol m
inim

ale de 33 m
 des éoliennes ainsi que la m

ise en place d’un 

bridage des éoliennes du projet en période d’activité des chiroptères perm
ettront de réduire significativem

ent 

le risque de collision et induiront de ce fait un effet cum
ulé jugé non significatif avec les autres parcs éoliens 

du territoire. 

Les effets cum
ulés avec les autres parcs éoliens et projets du territoire sont globalem

ent jugés très faibles. 

D
u point de vue du paysage, le caractère bocager du secteur d’im

plantation et l’em
prise réduite du parc 

éolien perm
ettent de lim

iter les visibilités sim
ultanées avec les autres éoliennes. Les points de vue offrant 

une perspective sur le grand paysage tém
oignent de la bonne intégration du projet en logique avec les 

autres parcs éoliens. A
ucune saturation visuelle n’est envisagée en lien avec le contexte éolien depuis les 

bourgs proches du projet. Les effets cum
ulés sur la biodiversité sont égalem

ent jugés très lim
ités au regard 

de l’éloignem
ent entre les projets, de l’absence d’axe de m

igration observé et des m
esures m

ises en 

œ
uvre pour les espèces à grandes capacités de déplacem

ent (oiseaux, chauves-souris). 
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n
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 d
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m

ise
 e
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e
n

 fin
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e
 vie
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Dès l’obtention de l’autorisation environnem
entale, la préparation du chantier du parc éolien pourrait être 

engagée pour une m
ise en service en 2030. Le chantier de construction du parc éolien durera environ 6 m

ois 

(si l’ensem
ble des phases est réalisé successivem

ent) et com
prendra les phases suivantes : 

 
Construction du réseau électrique ; 

 
Am

énagem
ent des pistes d’accès et des plateform

es ; 

 
Réalisation des excavations ; 

 
Réalisation des fondations ; 

 
Attente durcissem

ent béton ; 

 
Raccordem

ent inter éoliennes ; 

 
Transport, assem

blage et m
ontage des éoliennes ; 

 
Installation des postes de livraison ; 

 
Tests et m

ise en service. 

En fin de vie, les éoliennes seront dém
ontées, les plateform

es et les chem
ins d’accès seront dém

antelés (sauf 

avis contraire du propriétaire de la parcelle qui souhaite leur m
aintien). Les câbles souterrains seront en partie 

enlevés. Le coût de ce dém
antèlem

ent sera assuré par les garanties financières apportées par le m
aître 

d’ouvrage, conform
ém

ent à l’article L. 553-3 du Code de l’Environnem
ent. 

 

 
Photo 9 : excavation pour fondation 

 
Photo 10 : fondation term

inée 

 
Photo 11 : transport de la nacelle 

 
Photo 12 : livraison des pales 

Photo 13 : m
ontage de la nacelle 

Photo 14 : m
ontage du rotor 

(Photos VALO
REM

) 
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1
0 

Vu
ln

érab
ilité

 d
u

 p
ro

je
t au

x risq
u

e
s d

’accid
en

ts e
t 

d
e

 catastro
p

h
es m

ajeu
re

s 
L’Analyse Prélim

inaire des Risques (APR) m
enée sur le parc éolien à partir des retours d’expériences sur des 

installations sim
ilaires et de la bibliographie disponible a perm

is : 

 
D’identifier 

les 
causes 

et 
les 

conséquences 
potentielles 

découlant 
de 

situations 
dangereuses 

provoquées par des dysfonctionnem
ents ; 

 
De caractériser le niveau de risque de ces événem

ents redoutés. 

U
ne étude de dangers a été réalisée pour le projet éolien de LO

IREAU
XEN

CE Energies dans le cadre de la 

dem
ande d’autorisation environnem

entale. Cinq scénarios d’accidents ont été évalués dans cette étude : 

 
Projection de tout ou une partie de pale ;  

 
Effondrem

ent de l’éolienne ;  

 
Chute d’élém

ents de l’éolienne ;  

 
Chute de glace ;  

 
Projection de glace.  

L’analyse des risques s’est appuyée sur le guide technique « Élaboration de l’étude de dangers dans le cadre 

des parcs éoliens » publié en m
ai 2012 par la Direction G

énérale de la Prévention des Risques (DG
PR). 

Elle s’est décom
posée, pour chaque scénario m

entionné précédem
m

ent, en plusieurs étapes successives : 

 
L’évaluation de l’intensité ; 

 
L’évaluation de la probabilité ; 

 
L’évaluation de la gravité. 

Cette analyse a perm
is de qualifier les risques d’accident m

ajeurs et ainsi de déterm
iner leur acceptabilité.  

 SCEN
ARIO 

ZO
N

E D’EFFET 
C

IN
ETIQ

U
E 

IN
TEN

SITE 
P

RO
BABILITE 

G
RAVITE 

Effondrem
ent de 

l’éolienne (S1) 
Disque d’un rayon de 150 m

 
autour des éoliennes 

Rapide 
Exposition 
m

odérée 
D (rare) 

M
odérée 

Chute de glace (S2) 
Disque d’un rayon de 58,5 m

 
autour des éoliennes 

Rapide 
Exposition 
m

odérée 
A (courant) 

M
odérée 

Chute d’élém
ent de 

l’éolienne (S3) 
Disque d’un rayon de 58,5 m

 
autour des éoliennes 

Rapide 
Exposition 
m

odérée 
C 

(im
probable) 

M
odérée 

Projection de pales ou 
fragm

ents de pales (S4) 
Disque d’un rayon de 500 m

 
autour des éoliennes 

Rapide 
Exposition 
m

odérée 
D (rare) 

M
odérée 

Projection de glace (S5) 
Disque d’un rayon de 312,75 

m
 autour des éoliennes 

Rapide 
Exposition 
m

odérée 
B (probable) 

M
odérée 

Tableau 4 : synthèse des scénarios étudiés 

 Pour conclure à l’acceptabilité, la m
atrice de criticité ci-dessous, adaptée de la circulaire du 29 septem

bre 

2005 reprise dans la circulaire du 10 m
ai 2010 sera utilisée. 

 

G
RAVITE DES 

C
O

N
SEQ

U
EN

CES 
 

C
LASSE DE P

RO
BABILITE 

E 
D 

C 
B 

A 

Désastreux 
  

  
  

  
  

Catastrophique 
  

  
  

  
  

Im
portant 

  
  

  
  

  

Sérieux 
 

 
  

  
  

M
odéré 

 
S1, S4 

S3 
S5 

S2 

Tableau 5 : synthèse des scénarios étudiés  

 Légende de la m
atrice 

N
IV

EA
U

 D
E RISQ

U
E 

C
O

U
LEU

R 
A

CCEPTA
BILITE 

Risque très faible 
 

Acceptable 

Risque faible 
 

Acceptable 

Risque im
portant 

 
N

on acceptable 

  Il apparaît au regard de la m
atrice ainsi com

plétée que : 

 
Q

uatre scénarios d’accidents sont jugés acceptables et ne nécessitent pas de m
esure de m

aîtrise de 
risque particulière (effondrem

ent de l’éolienne, chute d’élém
ent, projection de pale et projection de 

glace) ; 

 
U

n scénario d’accident figure en case jaune pour un risque acceptable sous condition de m
ise en 

œ
uvre de m

esure de m
aitrise de risque (chute de glace). U

n systèm
e de détection/déduction de 

form
ation de glace équipera les éoliennes et un panneau d’inform

ation des risques auprès des riverains 
sera installé au niveau de l’accès à chaque éolienne. Ces m

esures perm
ettent de rendre acceptable 

le risque de chute de glace ; 

 
Aucun scénario accident n’apparaît dans les cases rouges « non acceptables » de la m

atrice.
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Carte 8 : la synthèse de l’acceptabilité des risques du parc éolien du Chêne Caudet 
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1
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lie
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Les photom
ontages en pages suivantes perm

ettent d’illustrer l’intégration paysagère du parc éolien du Chêne Caudet sur le territoire. Les points de prises de vues (PDV) ont été définis afin de rendre com
pte du projet depuis les zones 

à enjeux paysagers, à savoir les lieux de vie et axes de com
m

unication proches (PDV 16, 19, 24 et 26) tout en étant représentatif du contexte bocager du site d’im
plantation. La localisation de ces points de vue est indiquée sur la 

carte ci-dessous : 

 

Carte 9 : localisation des points de prises de vues (PD
V) des photom

ontages d’illustration du parc éolien du Chêne Caudet 
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PDV
16 - Perception depuis le ham

eau de Bichas 

 
 

Figure 10 : localisation de la prise de vue 

 

Photo 15 : prise de vue sans le parc éolien du Chêne Caudet et les autres projets éoliens non construits depuis le ham
eau de Bichas 

 

Figure 11 : photom
ontage du parc éolien du Chêne Caudet et des autres projets éoliens non construits depuis le ham

eau de Bichas (seules deux éoliennes partiellem
ent visibles) 
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PDV
19 - Perception depuis la route com

m
unale entre la Cornouaille et la RD10 au nord du projet 

 
 

 

Figure 12 : localisation de la prise de vue 

 

Photo 16 : prise de vue sans le parc éolien du Chêne Caudet et les autres projets éoliens non construits depuis la route com
m

unale entre la Cornouaille et la RD
10 au nord du projet 

 

Figure 13 : photom
ontage du parc éolien du Chêne Caudet et des autres projets éoliens non construits depuis la route com

m
unale entre la Cornouaille et la RD

10 au nord du projet (seules deux éoliennes partiellem
ent 

visibles) 

E
M

PRISE D
U

 PRO
JET 

(FILTRE PA
R LA

 VEG
ETA

TIO
N) 
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PDV
24 - Perception depuis le ham

eau des Basses Chauvinières 

 
 

Figure 14 : localisation de la prise de vue 

 

Photo 17 : prise de vue sans le parc éolien du Chêne Caudet et les autres projets éoliens non construits depuis le ham
eau des Basses Chauvinières 

 

Figure 15 : photom
ontage du parc éolien du Chêne Caudet et des autres projets éoliens non construits depuis le ham

eau des Basses Chauvinières (trois éoliennes visibles, une éolienne m
asquée par la végétation et le 

poteau électrique au centre) 
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PDV
26 - Perception depuis la RD8 à la sortie ouest du lieu-dit Lasseron 

 
 

Figure 16 : localisation de la prise de vue 

 

Photo 18 : prise de vue sans le parc éolien du Chêne Caudet et les autres projets éoliens non construits depuis la RD
8 à la sortie ouest du lieu-dit Lasseron 

 

Figure 17 : photom
ontage du parc éolien du Chêne Caudet et des autres projets éoliens non construits depuis la R

D
8 à la sortie ouest du lieu-dit Lasseron (les quatre éoliennes sont visibles) 


